
El Salvador Accord ratifié: Oui

Date de ratification: 2016-07-04

Notifications de mise en oeuvre (Catégories A, B, C) Date d'échéance Statut

Notification des désignations des catégories A,B,C 22 février 2017 Oui

A - 77.3% B - 0.0% C - 22.7% Not yet notified - 0.0%

Notification des dates indicatives de la Categorie C 22 février 2017 Oui

Notification des dates définitives de la Categorie C 22 août 2019 Oui

Notification des bésoins d'assistance technique 22 février 2017 Oui

Notification des arrangements conclus pour la fourniture d'assistance technique 22 février 2018 Non

Notification de l'état d'avancement de la fourniture d'assistance technique 22 août 2019 Non

Notifications de transparence

Notified Art. 1.4 Catégorie A date définitive de mise en oeuvre 22 février 2017 Oui

Notified Art. 10.4.3 Catégorie C date définitive de mise en oeuvre 23 juin 2026 Oui



Notified Art. 10.6.2 Catégorie A date définitive de mise en oeuvre 22 février 2017 Oui

Notified Art. 12.2 Catégorie C date définitive de mise en oeuvre 23 décembre 2021 Oui

Notifications de transparence

Renseignements sur l'assistance

Notified Art. 22.3 Oui

Légendes: Oui Notification présentée Non Notification due Non Notification non échue



Programme de mise en oeuvre date indicative de mise en oeuvre date définitive de mise en oeuvre

1.1 Publication A au plus tard le 22 février 2017

1.2 Renseignements disponibles sur Internet A au plus tard le 22 février 2017

1.3 Points d'information A au plus tard le 22 février 2017

1.4 Notification A au plus tard le 22 février 2017

2.1 Observations et renseignements avant l'entrée en vigueur A au plus tard le 22 février 2017

2.2 Consultations A au plus tard le 22 février 2017

3 Décisions anticipées A au plus tard le 22 février 2017

4 Procédures de recours ou de réexamen Ap Cp du 22 février 2017 au 23 décembre 2021 du 22 février 2017 au 23 décembre 2021

5.1 Notification de contrôles ou d'inspections renforcés A au plus tard le 22 février 2017

5.2 Rétention A au plus tard le 22 février 2017

5.3 Procédures d'essai A au plus tard le 22 février 2017

6.1 Disciplines générales concernant les redevances et impositions
A

au plus tard le 22 février 2017

6.2 Disciplines spécifiques concernant les redevances et impositions C au plus tard le 23 décembre 2021 au plus tard le 23 décembre 2021

6.3 Disciplines en matière de pénalités A au plus tard le 22 février 2017

7.1 Prétraitement avant arrivée A au plus tard le 22 février 2017

7.2 Paiement par voie électronique A au plus tard le 22 février 2017

7.3 Séparation de la mainlevée A au plus tard le 22 février 2017



7.4 Gestion des risques A au plus tard le 22 février 2017

7.5 Contrôle après dédouanement A au plus tard le 22 février 2017

7.6 Temps moyens nécessaires à la mainlevée A au plus tard le 22 février 2017

7.7 Opérateurs agréés Ap Cp du 22 février 2017 au 23 décembre 2022 du 22 février 2017 au 23 décembre 2022

7.8 Envois accélérés A au plus tard le 22 février 2017

7.9 Marchandises périssable A au plus tard le 22 février 2017

8 Coopération entre les organismes présents aux frontières Ap Cp du 22 février 2017 au 22 décembre 2021 du 22 février 2017 au 22 décembre 2021

9 Mouvement des marchandises A au plus tard le 22 février 2017

10.1 Formalités A au plus tard le 22 février 2017

10.2 Acceptation de copies Ap Cp du 22 février 2017 au 22 décembre 2021 du 22 février 2017 au 22 décembre 2021

10.3 Utilisation des normes internationales A au plus tard le 22 février 2017

10.4 Guichet unique C E au plus tard le 22 décembre 2024 du 22 décembre 2024 au 23 juin 2026

10.5 Inspection avant expédition Ap Cp du 22 février 2017 au 22 décembre 2021 du 22 février 2017 au 22 décembre 2021

10.6 Recours aux courtiers en douane A au plus tard le 22 février 2017

10.7 Procédures communes à la frontière A au plus tard le 22 février 2017

10.8 Marchandises refusées A au plus tard le 22 février 2017

10.9 Admission temporaire de marchandises A au plus tard le 22 février 2017

11 Transit Ap Cp du 22 février 2017 au 23 décembre 2022 du 22 février 2017 au 23 décembre 2022

Programme de mise en oeuvre date indicative de mise en oeuvre date définitive de mise en oeuvre



12 Coopération Douanière Ap Cp du 22 février 2017 au 23 décembre 2021 du 22 février 2017 au 23 décembre 2021

Programme de mise en oeuvre date indicative de mise en oeuvre date définitive de mise en oeuvre

Légendes

A Notifiée dans la catégorie A Ap Notifiée dans la catégorie A

B Notifiée dans la catégorie B Bp Notifiée dans la catégorie B C»B Transfer de la cat. C à la cat. B

C Notifiée dans la catégorie C Cp Notifiée dans la catégorie C B»C Transfer de la cat. B à la cat. C

N Pas encore notifiée E Report de dates demandé

Notifications et autres documents

Symbole Date de réception Description

G/TFA/N/SLV/3 2025-02-26 Article 22.3

G/TFA/N/SLV/1/Add.1 2024-06-14 Extension of implementation dates

G/TFA/N/SLV/2/Rev.1 2022-10-17 Articles 1.4, 10.4.3, 10.6.2, 12.2.2 - Revision

G/TFA/N/SLV/2 2019-05-27 Articles 1.4, 10.4.3, 10.6.2 and 12.2.2

G/TFA/N/SLV/1 2018-10-22 Categories A & C notification

WT/PCTF/N/SLV/1 2014-07-29 Category A notification

Partage d'experiences

Expérience en matière de mise en œuvre

Date Title

Central American Trade Facilitation and Competitiveness Strategy with Emphasis on Coordinated Border Management (in Spanish
only)

Date Title

2 mai 2018 - 3 mai 2018 Advances in Trade Facilitation in El Salvador - "Avances en facilitación del comercio en El Salvador" (Spanish)

Comité national sur la facilitation des échanges



Comité national sur la facilitation des échanges

Date Title

15 octobre 2019 - 16 octobre 2019 Advances in Trade Facilitation - H.E. Ms. Maria Luisa Hayem Breve (in Spanish)

15 juin 2023 - 16 juin 2023 Trade Facilitation improvements under the NTFC in El Salvador (in Spanish)

10.4 - Guichet unique

Date Title

22 octobre 2024 - 24 octobre 2024 El Salvador's Digitalization Progress in Implementing the Single Window



Information détaillée sur l'assistance technique

4 Procédures de recours ou de réexamen Cp

4.6 Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Assistance technique pour:
a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure;
b) effectuer un diagnostic technique et/ou juridique;
c) élaborer des propositions de normes.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins



6.2 Disciplines spécifiques concernant les redevances et impositions C

6.2 (i), (ii) Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Asistencia técnica para:
a) conocer buenas prácticas sobre cobro de derechos y cargas de tramitación aduanera a la importación y exportación en países que tengan
implementada la medida
b) realizar diagnóstico técnico y/o legal
c) elaboración de propuesta de normas

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins



7.7 Opérateurs agréés Cp

7.7.1
7.7.2 (a) (i), (ii), (iii), (iv), (i), (ii)

Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Asistencia financiera para dotación de equipo y software.
• Asistencia técnica para: a) Formación del recurso humano de las autoridades que intervienen en los puestos fronterizos b) conocer buenas
prácticas internacionales c) capacitación y sensibilización del sector privado d) creación de mecanismos informáticos para la transmisión
anticipada y obligatoria de la información, incluyendo Declaraciones de mercancías, declaraciones de tránsito y otro tipo de documentación
acorde con la legislación e) elaboración de propuestas para reconocimiento mutuo con sistemas de otros países.

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Infrastructure et equipment, Ressources humaines et formation,
Sensibilisation



8 Coopération entre les organismes présents aux frontières Cp

8.2 (a), (b), (c), (d), (e) Date indicative de mise en oeuvre
22 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
22 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Asistencia técnica para conocer las mejores prácticas de países que tengan implementados controles conjuntos en frontera y de una sola
parada.
• Asistencia financiera para dotación de equipo y software.
• Asistencia técnica para fortalecimiento del recurso humano de las instituciones que intervienen en los puestos fronterizos.
• Asistencia técnica para la capacitación y sensibilización del sector privado.

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Infrastructure et equipment, Ressources humaines et formation,
Sensibilisation, Procédures institutionnelles



10.2 Acceptation de copies Cp

10.2.1 Date indicative de mise en oeuvre
22 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
22 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Assistance technique et financière pour:
o Connaître les meilleures pratiques mises en œuvre par d'autres pays.
o Effectuer un diagnostic technique et/ou juridique.
o Proposition visant à inclure l'application de cette mesure dans le cadre juridique national.
o Diagnostic concernant les institutions présentes aux frontières afin de déterminer la capacité de mise en œuvre de logiciels qui permettent de
stocker sous forme numérique les documents utilisés pour les opérations d'exportation, d'importation et de transit des marchandises.
o Adaptation des systèmes informatiques pour la mise en œuvre de la mesure.
o Acquisition de matériel informatique.
o Formation et sensibilisation du secteur privé.

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Cadre législatif et réglementaire, Infrastructure et equipment, Diagnostic
et evaluation des besoins, Sensibilisation



10.4 Guichet unique C

10.4.1
10.4.2
10.4.3
10.4.4

Date indicative de mise en oeuvre
22 décembre 2024

Date définitive de mise en oeuvre
22 décembre 2024

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Asistencia técnica y financiera para implementación de Ley de Firma Electrónica. 
• Asistencia técnica para el fortalecimiento de la Ventanilla Única del Centro de Trámites de Importaciones y Exportaciones (CIEX).
• Asistencia técnica para conocer las mejores prácticas de la OMA en materia de gestión de ventanilla única. 
• Asistencia técnica para capacitación de instituciones públicas que interactúan con la ventanilla única y para los usuarios del sector privado

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Ressources humaines et formation, Technologies de l’information et de la communication (TIC),
Procédures institutionnelles, Sensibilisation



10.5 Inspection avant expédition Cp

10.5.2 Date indicative de mise en oeuvre
22 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
22 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Assistance technique pour:
a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure;
b) effectuer un diagnostic technique/juridique.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins



11 Transit Cp

11.7 Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Assistance technique pour connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure.
• Assistance financière pour la fourniture de matériel et de logiciels.
• Assistance technique pour la formation des ressources humaines des autorités présentes aux frontières.

Étiquettes: Infrastructure et equipment, Technologies de l’information et de la communication (TIC), Ressources humaines et formation

11.12 Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Assistance technique pour: a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure; b) former les ressources humaines des
autorités présentes aux frontières; c) effectuer un diagnostic technique/juridique.

Étiquettes: Diagnostic et evaluation des besoins, Ressources humaines et formation

11.13 Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2022

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Assistance technique pour: a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure; b) former les ressources humaines des
autorités présentes aux frontières; c) effectuer un diagnostic technique/juridique.

Étiquettes: Diagnostic et evaluation des besoins, Ressources humaines et formation



12 Coopération Douanière Cp

12.2.1
12.2.2

Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Asistencia técnica y financiera para desarrollos tecnológicos en las instituciones involucradas en el comercio exterior para la interconexión de
los sistemas informáticos entre las instituciones y la Ventanilla Única y con otros países

Étiquettes: Infrastructure et equipment, Technologies de l’information et de la communication (TIC)

12.5.3 Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Assistance technique pour: a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure; b) étudier les réformes juridiques, les
mécanismes et/ou les meilleures pratiques pour mettre en œuvre la mesure.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins

12.6.1 (a), (b), (c), (d), (e)
12.6.2

Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Asistencia técnica para : a) conocer buenas prácticas en países que tengan implementada la medida b) estudios de reformas legales,
mecanismos y/o mejores prácticas para implementar la medida c) evaluación de procedimientos actuales y creación de propuestas de
procedimientos administrativos para su aplicación.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins, Procédures institutionnelles



12.7.1 (a), (b), (c), (d), (e)
12.7.2

Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Asistencia técnica para : a) conocer buenas prácticas en países que tengan implementada la medida b) estudios de reformas legales,
mecanismos y/o mejores prácticas para implementar la medida c) evaluación de procedimientos actuales y creación de propuestas de
procedimientos administrativos para su aplicación.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins, Procédures institutionnelles

12.8 Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Assistance technique pour: a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure; b) étudier les réformes juridiques, les
mécanismes et/ou les meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la mesure; c) évaluer les procédures actuelles et élaboration de
propositions de procédures administratives pour leur application.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins, Procédures institutionnelles

12.9.1
12.9.2

Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Asistencia técnica para: a) conocer buenas prácticas en países que tengan implementada la medida b) estudios de reformas legales,
mecanismos y/o mejores prácticas para implementar la medida c) evaluación de procedimientos actuales y creación de propuestas de
procedimientos administrativos para su aplicación.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins, Procédures institutionnelles



12.10 (a), (b), (c), (d), (e), (f), (g), (h) Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

• Assistance technique pour: a) connaître les bonnes pratiques des pays qui ont mis en œuvre la mesure; b) étudier les réformes juridiques, les
mécanismes et/ou les meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la mesure; c) évaluer les procédures actuelles et élaboration de
propositions de procédures administratives pour leur application.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins, Procédures institutionnelles

12.11.1 (a), (b), (c)
12.11.2

Date indicative de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Date définitive de mise en oeuvre
23 décembre 2021

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Asistencia técnica para: a) conocer buenas prácticas en países que tengan implementada la medida b) estudios de reformas legales,
mecanismos y/o mejores prácticas para implementar la medida c) evaluación de procedimientos actuales y creación de propuestas de
procedimientos administrativos para su aplicación.

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins, Procédures institutionnelles

Légendes

C Notifiée dans la catégorie C Cp Notifiée dans la catégorie C E Report de dates demandé

Arrangement avec des donateurs notifié Arrangement avec des donateurs pas encore
notifié

Téléchargé le 1 juillet 2025
Mis à jour le 27 février 2025

2025 © TFAD - http://www.tfadatabase.org
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